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Règlement Ecole La Salle Sainte-Anne 
Tonnay Charente
                  Année 2026-2027




L’école Sainte-Anne est une école privée catholique conviviale de par sa taille. 
Elle accueille les enfants de la maternelle au CM2.
Sa pédagogie se veut ouverte, attentive à chaque élève et chaque situation. Elle veut permettre à chacun d’approfondir ses connaissances par le travail mais également de se comporter selon la morale chrétienne.
Le règlement a pour but de garantir la sécurité physique et affective des élèves et le bon fonctionnement de l’Etablissement.
Chaque famille en y inscrivant son enfant, souscrit un contrat avec l’établissement (convention de scolarisation).
Elle s’engage à respecter son caractère propre, accepte ce règlement intérieur.

Article 1 : Assiduité

Il est impératif de respecter les horaires de l’école pour le respect de chacun et le bon fonctionnement de l’établissement.
Dans le cadre du plan Vigipirate, l’école ne peut plus accepter les retards réguliers du matin et de midi. En cas de non-respect, les familles seront invitées à les justifier auprès de la direction et des mesures seront prises en conséquence.

Horaires de classe : 8h40-11h50 et 13h30-16h35 les lundis, mardis, jeudis, vendredis.

Horaires d’ouverture de l’école : les élèves sont accueillis sur la cour à 8h30 le matin puis à 13h20. Il est impératif pour des raisons de sécurité et d’assurance que les externes respectent le retour à l’école entre 13h20 et 13h30.
Aucune ouverture des portes ne sera possible en dehors des horaires habituels.
Les parents des élèves des classes élémentaires (du CP au CM2) déposent les enfants à la porte de l’école. Seuls les parents de maternelles sont autorisés à rentrer dans l’établissement.

En cas de retards répétés, les enseignantes seront dans l’obligation de donner des sanctions car cela perturbe le bon fonctionnement de la classe.
Le stationnement autour de l’école n’est pas autorisé. Merci de respecter les lignes jaunes afin de garantir la sécurité de vos enfants, ainsi que le respect des voisins.

Article 2 : Absences

Toute absence d’un élève doit être signalée avant 8h30 par mail ou par téléphone (06.04.99.37.86). 
L’école est obligatoire à partir de 3 ans (décret n° 2019-826 du 2-8-2019 - J.O. du 4-8-2019 ). Toute absence doit être justifiée par écrit à l’enseignante, dans le cahier de liaison.
Les départs anticipés en vacances ou en week-end ne sont pas autorisés : les parents qui ne respectent pas cette règle doivent le justifier auprès de la directrice et de ce fait déchargent l’établissement de toute responsabilité immédiate et future ; aucun travail anticipé ne sera donné par l’enseignante.
Les RDV médicaux doivent être pris hors temps scolaire, sauf pour les élèves notifiés MDPH donc par conséquence aucune ouverture des portes ne sera possible en dehors des horaires habituels.
Toute absence injustifiée au-delà de 4 demi-journées par mois sera notifiée auprès de Madame l’Inspectrice de circonscription de Rochefort.

Article 3 : Propreté et tenue

Les règles d’hygiène doivent être respectées par tous. Une tenue correcte, propre et adaptée aux activités de la classe est exigée.
Correcte : pas de jean troué ou déchiré, pas de jupe trop courte ni de short trop court, pas de haut trop dénudé (pas de bretelles fines par exemple), pas de maquillage (vernis...).
Propre : Cheveux attachés, notamment, ongles coupés…
Adaptée : aux activités scolaires : pas de chaussures qui ne tiennent pas aux pieds ou à talons, mais des vêtements pratiques permettant aux enfants de travailler et de jouer dans de bonnes conditions. Pour plus de praticité, les élèves de Maternelle ne doivent pas porter de chaussures à lacets.

La chevelure des enfants doit être régulièrement vérifiée par leur parent afin d’éviter toute prolifération de poux.

Article 4 : Coordonnées 

Afin que l’école puisse vous joindre en cas de maladie ou d’accident, les coordonnées des parents ou des responsables légaux sont demandées lors de l’inscription des enfants à l’école. Pensez à les actualiser en cas de changement en cours d’année.

Les enfants dont les parents sont séparés doivent fournir à l’école les coordonnées de leurs deux parents ainsi que le jugement faisant état de l’autorité parentale et des modalités de visite ou de garde.

Article 5 : Jeux et récréations

Les récréations font l’objet d’une surveillance attentive du corps enseignant. Les jeux violents et les comportements dangereux ou agressifs seront sanctionnés.
Les ballons, les balles et les cartes de jeux ne sont pas acceptés à l’école. Le ballon uniquement en mousse est à disposition sauf en cas de pluie ou de sol mouillé.
L’école n’est pas responsable des jouets ou objets de valeur amenés par les enfants. Il est à noter que les bijoux et accessoires de mode peuvent être dangereux et donc à éviter. Les élèves peuvent apporter certains jeux pour la récréation : élastiques, corde à sauter, billes (excepté les maternelles). L’équipe enseignante peut-être amenée à interdire ces jeux pour mauvaise utilisation ou conflits.

Article 6 : Anniversaires

Les anniversaires seront fêtés le dernier jeudi du mois. Pour y participer, vous pouvez apporter des gâteaux faits maison, ainsi qu’une boisson.

Article 7 : Sanctions

Les élèves et leurs parents s’engagent à respecter les règles de vie nécessaires à une vie sereine en collectivité.
En cas de non-respect de ces règles, des sanctions peuvent être prises par les adultes de l’école. 
Chaque élève dispose d’un permis de bonne conduite crédité de 10 points, lesquels peuvent lui être retirés au titre de sanction et à faire signer aux parents ou regagnés en cas d’efforts constatés durant une période. À l’épuisement des points, une exclusion aura lieu.

Article 8 : Divers

Les parents ont l’obligation de venir chercher eux-mêmes leurs enfants à l’école ; dans le cas contraire, ils doivent fournir une autorisation écrite à l’enseignante pour autoriser une autre personne à prendre en charge leur enfant.
Toute dégradation du matériel entraîne la responsabilité civile des parents et pourra leur être facturée.
Tous les incidents se produisant entre les enfants dans l’enceinte de l’école pendant le temps scolaire relèvent de l’autorité des enseignantes et non de celles des parents.
Toutefois, lorsque les parents sont présents dans l’école pour une manifestation hors temps scolaire, leurs enfants sont sous leur responsabilité (exemples : fête d’école, kermesse…).

Enfin, les règles de vie sont également applicables pendant le temps de la cantine et de la garderie. Les élèves ne les respectant pas s’exposeront à une sanction par le personnel de l’école.

L’équipe enseignante
Sous réserve de modification à chaque rentrée scolaire

Signature des parents ou responsables légaux          		                                Signature de l’élève
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